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IIINfSTERE DE LA COIlMUN.M/'!'E FBANf.usB""
. ..-

2i DECEMBRE11183.- Dknt o'lanlnnt l'ognImeo j etl'octroi__0""
aux _Ir.. cralde et d'information ..xueUe, coo ugale ~ fam111a18(1) .

Le Con...U de la Communauté ""ançal.. a adopté, et Nou.,
Exécutif, UDctJonnons ce qui luit: -

ArtIde 1er, DaDa les Umltes des crédita di,ponlble., l'Ex.écu-
tif accorde, conformément aux dispositions du présent décret,
dei subvenüoRl aux eentres agréés d'aIde et d'information
sexuelle, conjugale et familiale, ci-après dénommés les c cén.
trel..

Art. %. Pour etre a~, un centre doit satisfaire aux candi.
tion. visées aux articles 3 1 10 du présent décret.

Art. J. Chaque centre doit:

1" offrir au publie l'accueil, l'information et la guidance en
vue de les aider dans leun dIfficuJtés d'ordre ntionncI, sexuel
et dans leur rôle d'éducateur en ces domaines;

2" fournir l'information en matière de régulation dcs naig.
uncet et mettre' la dIsposItion des requérants ,les moyens
contra~ptlf. approprié.; .

3'" porter" la conn.lssance du public k!s notions él6mcntalres
de droit familial;

." assurer l'éducation et l'infonn.ation de. adultes et des
jeunes dans Je domaine de Ja vie relationnelle, affectJve, sexuelle
et cie la parenté re.pon.able;'

. e- accueillir et aider le. fomai.. enulnte. en difficulté.

"

Art. t. L'action de~ œntres s'exe~e dans le cadre de l'infor.
mation, de l'éducation. de la .prévention et de l'accompagnement
dei personne..

An. 5. Le pouvoir organJsatèur doit être une personne moral9
de droit public, une A.S.B.L. ou un établissement d'utilité publl.
que.

Art. 6. Le personnel de chaque centre doit comprendre .u
miltimum:

a) un médecin gynécologue ou féoéraUste;
b) un médecin .péclallaé en psychiatrie ou un licenèlé en

psychologIe ou un licencié en .c'ences familiales et .exoJo6i.
quel:

c) un docteur ou licencié en droit;
d) un infirmier gradué social ou assistant social;
e) éventuellement un ou plusieurs conse~lers conju~ux.

Art. 7. Un centre doit être ouvert au minimum 200 heures
par an. Sont c::1!idérés comme heures d'ouverture, cetes durant
lesquelles un membre ùe l'équipe est à la disposition du public.

Art. 8. Chaque centre doit établir un réglement d'ordre
intél-ieur tonformément aux règles de fonctionnement arrêtées
par l'Exécutif.

Art. ,. Le siège d'activité du centre doit comporti.'-r des
Jocaux qui, durant Jes heures d'ouverture, sont exclusivement
affectés aux activités du centre.

Ces locàux comportent au minimum une uUe d'attente et un
bureau de ronaultation adapté Acbaque type de prestation.

Chaque centre veille' disposer de sa propre ligne téléphoni.
que dont le numéro est indiqué dans l'annuaire officiel.

Art. 10. Chaque Centre tient un registre des activités dont les
mentions aont fixées par l'Exécutif. Ce regi3tre est conscrv'
dans Jel locaux du centre.

Les inscriptions au registre de. -activités respectent l'anonymat
des consultants.

Art. 11. La demande d'agrément doit contenir:
1~ Les nom, adresse, et s~atut juridique du pouyolr organisa-

teur;

2"' la .dresse et heurel d'ouverture du liège d'.ctJvlté;
3.' 'Lei nom, adresse, copie des diplôme. des membre. de

l'équipe déterminée 1 l'article 6 ainsi qu'une copie de
"

c:onven.
tion les liant .au centre;

4' Une copie du rètlément d'ordre Intérieur .ignée par le
re.ponsable du pouvoir orianisateur et 1.. membre. de l'équipe.

~. L'engagement de teniT une <DroptabiUté falaant appanltre
par année budgétaire le. résultats financiers de la gestion clu
service et de déposer annueUement le. comptes ...Ion le. moda.
IItés arrêté.. par l'Exécutif;

6" L'eng.gement de fournir 1 l'Exécutif un rapport annuel
d'acth.-1téj

7" Un engagement, .Igné par le re.pon.able du pouvoir organl'
3ateur, d'a«pter toute, formes de contrôle du respect dès. diao
positlo", du présent décret.

Art. JZ. L'Exécutif accorde l'agrément poo,r ~ ~.* .
six aM renouvelable. Il flXe la date .1 laqueUe p...,nd <Dur.
l'agrément et le nombre d'heure. d'ouverture pour lequel II
est accordé

Ce nombre d'heures peut être révlaé annuellement.

Art. 13. L'Exécutif peut retu , ...,tirer 00 au.pendre l'agré-
ment si le centre ne ...,..,.cte pa. Jes dispositions du présent
décret ou si le centre commet une Irrégularité grave. Le refus
ou le retrait d'.grément doit être I116Uvé. Avant de prendre
une décision de refus ou de retrait d'agrément: J'Exécutif notith
sont intention, en la motlvlnt, lU pouvoir organisateur concerné.
Celui-ci dlspOle d'un délai de quinze jours, 1 partir du jour
de la notification, pour adresser 1 l'Exécutif un mémoire Justl.
flant "accomplissement des con<litiolll requise3 pour obtenir
l'agrément ou aon maintien.

Art. If. n est créé une commission dcs ~ntre' d'aide et.
d'infonnatloa sexuelle, conjugale et famU;.le.

La commission a pour misaionde :
a) propo.er . l'Edcutif le. conseUlers conjugaux dont le,

activité, peuvent ftre subventionnées conformément aux dIsposI..
Uo.. du présent décret.

b) fournir 1 l'Exécutif, soit d'initiative, .olt 1 .a demande, tout
avis concernant 'le fonctionnement d'un centre ou relatil .
l'évolution de la situation concernant J"aide et l'information
sexuelle, conjugale et familiale. .

e) donner'" l'Exécutif, soit d'Initiative, soit'" al demande
tout avis se rapportant A la formation du conseiller conjugal.

.
Art. 15. La Commission se compose de 11 membres:
a) 2 membres ont la qualité de médecin gynécologue ou géné.

NHste;
b) 2 membres ont ha qualité de médcein spécialisé en psychia.

trie ou de licencié en psychologie ou dc licencié en sciences
familiales et sexo}ogiques;

e) 2 membres ont la qualité de docteur ou de licencié
c"droit;

d) 2 membre. ont la qualité d'infirmier gradué social ou
d'assÎstant social.



Dans chacune des catégorics prévues ci~'essus, un membre est
désigné en mison de 18 compétence propre, un membre est dé.i.
gné sur une liste double présentée par les :édérations de cen.
trea agréés parmi le. membrel d'équipes de centres agréé,.

e) 3 membres 80nt désignés sur les listes doublet préssentées
par les fédérations de centres agréés, parmi 1e8 oonseillers con.
jugaux des centres agréés.

En outre, l'Exécutif désigne deux r<\présentanu qui siégent
. cette commisaf.oQ avec voix consuJtative.

L'un det' représentanla sera désigné our proposition du Mini..
tre qui . les Affaires lociales dans scs rattributions. et l'autre-
lur propoeition du MInistre qui 'a la Santé dans &es attribu.
tions.

A,rt. 16. § 1er. Les membres de la Commission sont nommés par
l'ExEcutif POUf une durée de quatre ans, renouvelable. L'Exécu.
tif désigne parmi les membres de ta commission, un président
et trola Yice-préaldenu.

1 2. Le secrétariat est assuré par un agent de la Communauté
tr ançaise déslené par l'Exécutif.

1 3. L'Exécutif approuve ie régiement d'ordre Intérieur de la
eommllllon.

'

An. 17. L'Exécutif peut fixer les critère. d'aptitude et les
proirammes de formation des conseillers conjupux.

Art. II. Une aubvenllon lorbitai.. de tonCtronnement est
octroy6e '8UXeen.tre. ea fonction du nombre d'heurel d'ouver.
ture, du pOurcentage de tOnIultaUons donnée. et du pourcentage
de nouve.~.( doaien ouverts chaque -année. Le montant de 1a
.ubyention est tixé par l'Exécutif. Il peut être réyllé annuelle'
ment.

L'Exécutif peut. accorder aux centres det avances ne pouvant
dépaller 80 p... d~ montant de. aubyentiona octroyéeo pour
l'exercice antérieur. Ces avances aont liquldéea par tranct!e. tri.
mestrielles de ~ ,p.c.maximum.

An. 18. Uae 8\\bwIiUon de' premier étabUssement peut être
oct.o~ .A clIaque "ee~tre agréé apréa J'entrée en vigueur du
déeret. Son montant est tlxé l'If l'Exécutit. -

An. ~ une ,...bventioa exceptionnelle, peut être oçtroyée aux:
cent déjA auboldlét iora d. J'entrée en vigueur du préaent
décret, P<\IU"i.. aménagements néee..air.. au respect dea di,..
j>OIllIonsde J"article9. SolI.moniant eat tixé par l'Exécutif.

An. 2L Lea centres de <Onaultaüon 'prématrimoniales. matri-
monialea et famUlale. arrréét Intérieurement A l'entrée en vigueur
du présent décret. IOnt conaJdéréa comme agréés conformément
aux dispolltJo... de celui-ci. Ils dlspo6ent d'un délaI d'un an
prenant cou... A la date de publication de celul..1 pour aatistaire
aux """dlli,ona prévuea pour l'agrément par le préaent décret.

Art. U. Sont ab.oaéa : ,

l' L'arrêté .oYII du 8 tévrler 1117'1réglant pour ia Région
wallonne l'agréation dea centres de conauilationa prématrimo-
nialea, matrimonial.. et tamJlkl.. et l'octroi de aubvenllons A
c:ea centre., . l'excepllon d.. arilcles 8 A 12 qui seront abroc...
au 31 décembre 1983.

. .

2" En ce 'quI concerne 1.. ~o aitué. da.. la région bilin-
aue de BruxeU..-Capltale, qui en rallon de leur orcanllatlon doi-
vent être consldéréa comm' a!\partenant exclualyement . Ja Cam.
munauté trançal.. .ur base du décret du 1er juillet 1982 fixant
les critère. d'appartenance exclualve . 'la Communauté lrançai..
dea Instltutlona lraitut dea matières penonnalisables dans la
région biUngue de BruxeUes-CapltaJe,' et ce A ta date tlxée par
l'Exécutif, l'arrêté royal du 13 janvier 1978 relatll . l'agréltion
pour ~ Région bruxellolle, des centres de consuilationa pré ma-
trimon'ale.. matrimoniales et tamiliales et . l'octroi de aubven-
tions . cea contrOl, modifié par l'arrêté royal du Tl octobre 1lr.J
et par l'arrété royal du 3 Juillet 1980, i l'exception de. artIclea 6
et 7 qui seront abrogés au 31 décembre 1983.

An. 23. Lea articles 18, 19 et 20 du présent décret entrent en
vigueur le 1er Janvier 1984. <

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il
MoniteuT belge.

Bruxelle's, le 22 dé<:embre J983.

80it publié au

Le lIIlnlstre-Préaldent chargé d.. Arralr.. oultureJl...
~ Il... Relations exter~W'e5. ..

Pb. lIIOUREAUX

Le MInistre IdeaAttalre.t _18101,

Ph. MONFILS

Le Mlnlatre de la Santé et del'Enael",ement,

11.URBAIN

(1) Seasion 1982.1983.
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